
 ET LES ENFANTS ?

Les enfants sont des co-victimes  dont 
les conséquences sont dramatiques. 

Les enfants traumatisés par des violences 
conjugales présentent davantage de 
problèmes de santé : retard de croissance, 
allergies, troubles ORL et dermatologiques, 
maux de tête, maux de ventre, troubles 
du sommeil et de l’alimentation et ils sont 
plus souvent victimes d’accidents (8 fois 
plus d’interventions chirurgicales).

Ils présentent fréquemment des troubles 
de l’adaptation : phobies scolaires, 
angoisse de séparation, hyperactivité, 
irritabilité, diffi  cultés d’apprentissage et 
des troubles de la concentration. 

Ils présentent aussi des troubles du 
comportement, 10 à 17 fois plus que 
des enfants dans un foyer sans violence, 
dont des comportements agressifs vis-
à-vis des autres enfants, 50 % des jeunes 
délinquants ont vécu dans un milieu 
familial violent dans l’enfance. 

Alors n’attendons plus pour agir.

 La question des violences faites 
aux femmes est, fort heureusement, 
devenue un sujet important dans 
notre société. Au-delà du fait que cette 
question relève du principe républicain 
d’égalité qui fonde les droits humains 
et de la simple justice, elle est aussi, et 
très concrètement, essentielle pour les 
équilibres intra-familiaux. Ces violences 
physiques ou psychologiques doivent 
être identifi ées, le statut des victimes 
reconnu et leurs auteurs sanctionnés. 
Le travail sur les réponses pénales mais 
aussi éducatives doit se faire en commun 
entre les femmes et les hommes de bonne 
volonté, afi n de construire, ensemble, un 
monde plus juste et plus apaisé.

Nessrine MENHAOUARA, Maire de Bezons, 
Conseillère départementale du Val-d’Oise

  POUR EN SAVOIR  PLUS
https///stop-violences-femmes.gouv.fr



Insultes, coups, menace, séquestration, 
humiliations, agressions sexuelles  : 
une femme de votre entourage (une 
sœur, une amie, une voisine) vous parle 
des violences qu’elle subit par un (ex) 
conjoint.

Écoutez-la, les violences conjugales ne 
sont pas un simple conflit de couple, ce 
sont des violences exercées dans un but 
de contrôle et de domination. 

Aidez-la à trouver des interlocuteurs 
qui pourront l’aider. Le dépôt de plainte 
n’est pas toujours la première démarche à 
réaliser. 

Respectez son rythme et ses choix, 
même si vous ne comprenez pas qu’elle 
reste avec ce conjoint violent. L’agresseur 
promet toujours que les violences vont 
cesser. Et partir, oui mais pour aller où  ? 
Un départ se prépare.

Gardez le lien, le conjoint violent cherche 
à l’isoler de son entourage.
Savoir qu’elle peut compter sur vous 
est essentiel.

Vous avez peur de vous en mêler car vous 
pensez que c’est une affaire privée ?
Les violences sont des délits ou 
des crimes condamnés par la loi 
qui protège les victimes.

 VERS QUI L’ORIENTER 
 EN CAS DE DANGER ?

en cas de danger imminent, appeler un 
numéro d’urgence 
le 17 (police secours)
ou le 112 depuis un portable
le 15 (urgences médicales)
ou le 114 pour les personnes malentendantes

COMMISSARIAT DE POLICE NATIONALE
21, rue du Maréchal-Foch  
95100 Argenteuil 
Tél. : 01 34 26 17 17 
Une intervenante sociale est présente au 
commissariat d’Argenteuil pour recevoir 
les victimes et particulièrement les femmes 
victimes de violence.
En cas d’urgence en soirée ou la nuit, le 
commissariat de police peut organiser une 
mise à l’abri pour plusieurs nuits avec les 
enfants dans un lieu sécurisé.

POSTE DE POLICE MUNICIPALE 
Mail Martin-Luther-King 
Tél. : 01 79 87 64 50
E-mail : police-municipale@mairie-bezons.fr 
Ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 17 h. 

 POUR TROUVER DE L’ÉCOUTE,  
 DES INFORMATIONS ET DE L’AIDE 

Association du Côté des femmes, 
permanence d’écoute : 01 84 224 234
SMS : 06 33 84 97 84 (anonyme et gratuit)
mesmariecurie@ducotedesfemmmes.asso.fr

CCAS
Hôtel de ville de Bezons
6, avenue Gabriel-Péri
Tél. : 01 79 87 62 25

Service social départemental 
4, rue Parmentier
Tél. : 01 34 33 55 50

CIDFF centre d’information sur les 
droits des femmes et des familles. 
Permanence gratuite d’aide aux victimes 
et d’accès au droit. Sur rendez-vous à :
La maison de la citoyenneté 
22, avenue Gabriel-Péri
Tél. : 01 79 87 64 11 

Maison intercommunale de la justice 
et du droit 
9, rue des Celtes 
95100 Argenteuil 
permanence de juriste  : 01 34 34 62 30 

Centre municipal de santé Maurice-et-
Liliane-Bourstyn
2, rue du Dr Rouquès
Tél. : 01 79 87 64 40

Centre de Protection maternelle 
et infantile (PMI)
4, rue du Dr Rouquès 
Tél. : 01 34 33 55 60


